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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MÉGANTIC 

N°: 480-06-000001-132 

(Actions collectives) 

COUR SUPÉRIEURE 

GUY OUELLET, SERGE JACQUES et 
LOUIS-SERGES PARENT 

Représentants 

C. 

MONTREAL MAINE & ATLANTIC 
CANADA COMPANY, THOMAS HARDING 
et 
COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER 
CANADIEN PACIFIQUE 

Défenderesses 

-et-

RICHTER GROUPE CONSEIL INC., ès 
qualités de contrôleur dans les procédures de 
Montréal, Maine & Atlantic Canada Company en 
vertu de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies 

Mise en cause 

REQUÊTE DE LA DÉFENDERESSE COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER CANADIEN 
PACIFIQUE POUR DIVULGATION DE DOCUMENTS CONCERNANT LES SOMMES 

D'ARGENT VERSÉES À DES MEMBRES DU GROUPE 

(Articles 9, 10, 18, 19 et 158 du Code de procédure civile) 

LA DÉFENDERESSE COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER CANADIEN PACIFIQUE 
(LE« CP») EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

A. ORDONNANCE RECHERCHÉE 

1. Par la présente requête, le CP demande au Tribunal de prononcer une ordonnance 
ordonnant à la mise en cause de communiquer tous les documents existants concernant 
les réclamations par les membres du groupe ainsi que les sommes d'argent versées à ces 
derniers dans le cadre des procédures d'insolvabilité de Montréal, Maine & Atlantique 
Canada(« MMAC ») et Montréal, Maine & Atlantique Railway Co.(« MMAR »). 
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En vertu des ordonnances prononcées par la Cour supérieure dans le cadre des procédures 
d'insolvabilité de MMAC et MMAR, le CP bénéficie de certains crédits lui permettant de 
réduire les montants réclamés par les membres du groupe. 

Tel qu'il est détaillé ci-après, les documents demandés par le CP sont essentiels afin de 
lui permettre de déterminer la valeur des crédits obtenus et de vérifier si les membres du 
groupe ont été indemnisés pour les dommages qu'ils prétendent avoir subis et à quelle 
hauteur. 

Typiquement, l'infonnation et les documents demandés par le CP n'existent 
généralement pas à ce stade d'une action collective, mais la présente situation est 
exceptionnelle. 

En effet, les membres du groupe réclament des dommages du CP dans le cadre de la 
présente action collective, mais ils ont déjà eu l'occasion de réclamer les mêmes 
dommages en tout ou en partie dans le cadre des procédures d'insolvabilité de MMAC et 
MMAR. 

Les documents demandés par la présente requête existent déjà et peuvent être facilement 
communiqués par Richter Groupe Conseil inc. à titre de contrôleur (le « contrôleur ») 
dans les procédures de MMAC en vertu de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies ( « LACC ») 1• La communication de ces documents ne 
nécessitera que du travail administratif pour lequel le CP indique qu'il est disposé à 
acquitter des frais raisonnables. 

L'ordonnance recherchée permettra de faire avancer le présent recours d'une manière 
proportionnée et économique, le tout dans l'esprit du nouveau Code de procédure civile. 

LE PROCESSUS DE RÉCLAMATION DANS LE CADRE DE LA LACC ET LE 
PLAN DE COMPROMIS ET D'ARRANGEMENT 

Tel qu'il ressort des actes de procédures dans le présent dossier, le 6 juillet 2013, le train 
de la défenderesse MMAC, dont le chef de train était le défendeur Thomas Harding, a 
déraillé à Lac-Mégantic, entraînant le déversement de plusieurs milliers de litres de 
pétrole brut appartenant à World Fuel Services et la mort de 47 personnes dans l'incendie 
qui s'en est suivi. 

Tel qu'il ressort également des actes de procédures et des faits de notoriété publique, la 
défenderesse MMAC est devenue insolvable dans les semaines qui ont suivi le 
déraillement et elle s'est prévalue des dispositions de la LACC. 

Tel qu'il ressort également des actes de procédures et des faits de notoriété publique, la 
société mère américaine MMAR s'est prévalue des dispositions analogues de la loi 
américaine United States Bankruptcy Code. 

L.R.C. (1985), ch. C-36 
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11. Les documents demandés par la présente requête sont des documents préparés dans le 
cadre du processus de réclamation élaboré dans le cadre du dossier de la LACC de 
MMAC. 

12. Le 4 avril 2014, la Cour supeneure siégeant en vertu de la LACC a prononcé 
!'Ordonnance relative à la procédure de réclamation, telle qu'amendée par !'Ordonnance 
amendée relative à la procédure de réclamation prononcée le 13 juin 2014 (le 
« Processus de réclamation»), tel qu'il appert d'une copie de ces ordonnances produites 
au soutien des présentes en liasse comme Pièce R-1. 

13. Le Processus de réclamation a permis à tous les créanciers de MMAC, y compris toutes 
les victimes du déraillement, de présenter une réclamation contre MMAC et contre 
MMAR simultanément par le biais d'un dépôt unique contre MMAC. 

14. Dans le cadre du Processus de réclamation, les créanciers de MMAC et MMAR devaient 
remplir et produire un formulaire de preuve de réclamation auprès du contrôleur avant 
une date butoir. Une copie de ce formulaire de preuve de réclamation ainsi qu'une copie 
de ses annexes sont produites au soutien des présentes en liasse comme Pièce R-2. 

15. Les annexes étaient préparées afin d'aider les créanciers à fournir des détails et une 
description de la nature des dommages réclamés. 

16. 

17. 

La première phase du Processus de réclamation consistait simplement à recueillir les 
preuves de réclamation afin de déterminer l'étendue des montants réclamés contre 
MMAC et MMAR. Les preuves de réclamation n'étaient pas traitées dans cette première 
phase du Processus de réclamation. 

Dans les mois suivant la fin de cette première phase du Processus de réclamation, 
diverses conventions de règlement ont été conclues avec des tiers prévoyant des 
contributions visant à créer un fonds d'indemnisation (le « Fonds d'indemnisation») 
destiné à fournir un dédommagement pour les réclamations liées au déraillement du train 
de MMAC produites dans le cadre du Processus de réclamation. 

18. Les contributions des tiers étaient conditionnelles à l'obtention, en faveur de ces tiers, de 
quittances et d'injonctions tant au Canada qu'aux États-Unis. 

19. 

20. 

21. 

Par conséquent, MMAC et MMAR ont proposé respectivement un plan de compromis et 
d'arrangement en vertu de la LACC et un plan de liquidation en vertu du United States 
Bankruptcy Code. 

La première version du plan de compromis et d'arrangement (le« Plan») est déposée par 
MMAC le 31 mars 2015, tel qu'il ressort d'une copie du plan produite au soutien des 
présentes comme Pièce R-3. 

Le Plan prévoyait entre autres chose un mécanisme de distribution du Fonds 
d'indemnisation aux diverses réclamations liées au déraillement. 

II 1372.00028/94495573.2 
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22. Le 15 avril 2015, !'Ordonnance relative à la procédure de résolution des réclamations 
était prononcée par la Cour supérieure siégeant en vertu de la LACC, tel qu'il appert 
d'une copie de cette ordonnance produite au soutien des présentes comme Pièce R-4. 

23. Cette ordommnce (R-4) établissait la procédure et les modalités relatives à la 
détermination tant de la validité que du montant des réclamations contestées aux fins du 
Plan. 

24. La procédure de résolution des réclamations peut être résumée comme suit : 

25. 

26. 

27. 

28. 

29. 

30. 

(a) Le contrôleur, avec MMAC, révise les preuves de réclamation; 

(b) 

(c) 

(d) 

(e) 

(f) 

Le cas échéant, le contrôleur envoie un avis de révision ou de rejet de la preuve de 
réclamation à un réclamant; 

Le réclamant qui reçoit un avis de révision ou de rejet peut le contester en 
envoyant un avis de contestation au contrôleur dans les 20 jours de la date de 
réception de l'avis de révision ou de rejet; 

Dans le mesure où un réclamant ne transmet pas un avis de contestation, un 
réclamant est réputé avoir accepté la détermination de sa preuve de réclamation 
faite dans l'avis de révision ou de rejet; 

Le contrôleur, avec l'assistance de MMAC, peut essayer de résoudre une preuve 
de réclamation contestée de façon consensuelle avec un réclamant suite à la 
réception d'un avis de contestation; 

Si un différend ne peut pas être résolu de façon consensuelle, la preuve de 
réclamation peut être référée soit (i) à un arbitre de traitement de réclamations 
(Claims Officer) ou (ii) à la Cour supérieure siégeant en vertu de la LACC. 

Le 9 juin 2015, suite au règlement intervenu avec World Fuel Services inc., MMAC a 
déposé un plan de compromis et d'arrangement amendé (le « Plan amendé»), tel qu'il 
ressort d'une copie du Plan amendé produite au soutien des présentes comme Pièce R-5. 

En date du dépôt du Plan amendé, le Fonds d'indemnisation avait une valeur 
approximative de 431 500 000 $ CAN. 

Le 9 juin 2015, les créanciers du MMAC ont accepté à l'unanimité le Plan amendé de 
MMAC. 

Le Il juin 2015, MMAC a signifié aux parties une Requête pour l'approbation du Plan 
amendé. 

Le CP a contesté vigoureusement la Requête pour l'approbation du Plan amendé. 

Dans un jugement rendu le 13 juillet 2015, le juge Gaétan Dumas de la Cour supérieure a 
approuvé le Plan amendé. 

11 !372.00028/94495573.2 
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Le 27 juillet 2015, le CP a déposé une Requête pour permission d'en appeler du jugement 
approuvant le Plan amendé. 

Suite à une entente intervenue entre le CP et les paities prenantes dans les dossiers 
d'insolvabilité de MMAC et MMAR, incluant les représentants des membres du groupe, 
le CP s'est désisté de sa Requête pour permission d'appeler. 

En contrepartie de son désistement, des clauses de réduction de jugement Gudgment 
reduction provisions) ont été intégrées dans les ordonnances approuvant le Plan amendé 
et confirmant le plan de liquidation aux États-Unis. 

En effet, le 9 octobre 2015, la Cour supérieure siégeant en vertu de la LACC a prononcé 
l' Ordonnance visant à modifier l'ordonnance pour l'approbation du plan de compromis 
et de transaction amendé, tel qu'il appert d'une copie de cette ordonnance produite au 
soutien des présentes comme Pièce R-6. 

Les clauses de réduction de jugement sont énoncées aux paragraphes 101.1 et 101.2 de 
cette Ordonnance (R-6). 

Aux fins de la présente Requête, le CP souligne qu'il bénéficie d'un crédit de règlement 
(settlement credit). Selon !'Ordonnance (R-6), le crédit de règlement est égal au 
dividende reçu par un réclamant, incluant les membres du groupe, en vertu du Plan 
amendé ou du plan de liquidation aux États-Unis. 

Par exemple, si un réclamant avait une réclamation de 100 $ pour dommages moraux et a 
reçu un dividende de 100 $ pour dommages moraux en vertu du Plan amendé, ce 
réclamant n'aurait plus de réclamation à faire valoir contre le CP dans le cadre de la 
présente action collective. 

Le CP estime qu'après réduction des réclamations des membres du groupe par le crédit 
de règlement, il sera manifeste que les réclamations d'un nombre significatif des 
membres du groupe ont déjà été acquittées ou seront acquittées dans leur intégralité suite 
au paiement des dividendes en vertu du Plan amendé ou du plan de liquidation aux États
Unis. 

LES DEMANDES DE COMMUNICATION DE DOCUMENTS ET 
INFORMATION DU CP AUPRÈS DU CONTROLEUR 

En date de présentes, le CP n'a pas l'information lui permettant de déterminer le montant 
des réclamations que les membres du groupe pourront faire valoir dans le cadre de la 
présente action collective. 

Cependant, l'information et les documents qui permettraient au CP de faire une telle 
détermination existent en date d'aujourd'hui et se trouvent entre les mains du contrôleur. 

Dans une lettre datée du 28 avril 2016, les procureurs du CP ont demandé certains 
documents et informations relatifs au processus de réclamation et aux dividendes versés 
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aux créanciers dans le cadre de la LACC. Plus particulièrement, les procureurs du CP ont 
demandé copies des documents suivants : 

(a) 

(b) 

(c) 

(d) 

(e) 

(±) 

(g) 

the proof of claims filed in the CCAA proceedings; 

the "Avis de Calcul de Votre Distribution et ou Avis de Rejet Total ou Partiel de 
Votre Réclamation" sent by the Monitor for each of the proof of claims; 

the contestations by creditors of any of the notices sent by the Monitor; 

the final notices of calculation of distribution or disallowance for the contesting 
creditors; 

the proceedings related to a disputed claim, whether before a claims offzcer or the 
Court; 

the decisions rendered by a claims officer or the Court in respect of a disputed 
claim; and 

the tables, summaries or other compilation of claims/distributions, their nature, 
their status and/or determination that have been prepared by the Monitor. 

tel qu'il ressort d'une copie de cette lettre produite au soutien des présentes comme 
Pièce R-7. 

Le CP était en droit de demander cette information à titre de créancier de MMAC et à 
titre de bénéficiaire du crédit de règlement (Settlement Credit). 

Les procureurs des membres du groupe, agissant également à titre de représentants des 
membres du groupe dans le cadre du dossier de la LACC, s'objectaient à la transmission 
par le contrôleur de l'information et des documents demandés par le CP, notamment en 
raison que cette demande était prématurée, tel qu'il ressort d'une copie d'une lettre 
envoyée par Me Joel Rochou, l'un des avocats des membres du groupe, à Me Alain 
Riendeau, l'un des avocats du CP, datée du 18 mai 2016 et produite au soutien des 
présentes comme Pièce R-8. 

Il est utile de reproduire l'extrait de cette lettre (R-8) dans lequel le procureur des 
membres du groupe explique son objection : 

The "Settlement Credit" to which CP rcfcrs may be relevant for the purpose of detennining the 
individual damages to be paid to elass members by CP in the event lhat a judgment is ullimnlely 
entered against CP in the class action) or to facilitate the conclusion of menningful scttlcmcnt 
discussions in that proceeding. In that event, howcver, CP's request ought to be made as a 
rcquest for production in the contcxt of the class action, following the determination of the 
common issues at triul. \Ve would then rcspond having regard to the rncrits of the rcquest in thnt 
contcxt, at that timc, and any dispute would be rcsolvcd by the judge supervising the class action 
and individual damage <leterminations. 

Le 20 mai 2016, le CP a réduit la portée de sa demande sous réserve de son droit de 
demander à un stade ultérieur ou devant un autre forum l'intégralité des documents visés 
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par la lettre du 28 avril 2016 (R-7), tel qu'il appert d'une copie d'un courriel envoyé par 
Me Enrico Forlini, l'un des avocats du CP, à Me Sylvain Vauclair, l'un des avocats du 
contrôleur produite au soutien des présentes comme Pièce R-9. 

La demande réduite du CP était d'obtenir l'information suivante: 

(a) 

(b) 

(c) 

Le nom de chaque créancier qui a produit une preuve de réclamation; 

Le montant réclamé par chaque créancier qui a produit une preuve de réclamation; 
et 

Le montant de la distribution versée à chaque créancier par le contrôleur en ve1iu 
du plan. 

Les procureurs des membres du groupe ont refusé de consentir à la demande réduite du 
CP, tel qu'il ressort d'un courriel envoyé par Me Joel Rochon à Me Sylvain Vauclair daté 
du 24 mai 2016 et produit au soutien des présentes comme Pièce R-10. 

Le 27 mai 2016, le contrôleur a signifié une Requête pour directives afin de demander à 
la Cour supérieure de déterminer si le CP avait le droit d'obtenir l'information demandée, 
tel qu'il ressort d'une copie de la Requête pour directives datée du 27 mai 2016 et produit 
au soutien des présentes comme Pièce R-11. 

Le 7 juin 2016, le juge Gaétan Dumas de la Cour supérieure siégeant en vertu de la 
LACC prononce le jugement suivant sur la Requête pour directives du contrôleur : 

{1] La demande de Me Riendeau de produire des notes et autorités additionnelles 
n'est pas nécessaire. Les recours en vertu de la LACC doivent se faire. non pas 
derrière des rideaux fermés, mais au vu et au su de tous. Les gens qui ont déposé des 
preuves de réclamation dans le dossier de LACC, tout en continuant un recours 
collectif, ont pris des procédures publiques et ils doivent s'attendre à ce que les 
montants qu'ils réclament et qu'ils ont reçus soient rendus publics, du moins par ceux 
dont les intérêts peuvent être touchés par les sommes reçues. 

EN CONSÉQUENCE. LE TRIBUNAL: 

{2] ACCUEILLE fa demande pour directives; 

[3] ORDONNE au contrôleur de remettre au Canadian Pacifie Railway Company et 
à leurs procureurs le fichier Excel qui contient le nom des membres du recours colleclif 
qui ont produit une preuve de réclamation dans le dossier de la LACC, sans qu'il soit 
nécessaire pour le moment de faire parvenir les preuves de réclamation. Si d'autres 
informations sont nécessaires, elles pourront être demandées en temps et lieu et 
devant le bon forum. 

[4) LE TOUT sans frais. 

tel qu'il appert d'une copie du jugement déposé au soutien des présentes comme 
Pièce R-12. 

Le 21 juillet 2016, le procureur du contrôleur a transmis un tableau au procureur du CP 
décrivant les réclamations des membres du groupe et les dividendes versés à ces derniers, 
tel qu'il appert d'une copie de ce tableau produit au soutien des présentes comme Pièce 
R-13. 
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Après révision des informations décrites dans le tableau, le CP constate qu'il n'est pas en 
mesure de déterminer la valeur réelle des réclamations des membres du groupe. Le CP 
n'est également pas en mesure de déterminer la valeur du crédit du règlement pour 
chacun des membres du groupe qui ont reçu un dividende dans le cadre des dossiers 
d'insolvabilité de MMAC et de MMAR. 

En effet, le montant réclamé par un réclamant dans un grand nombre de cas a 
certainement varié après la mise en place du processus de résolution des réclamations. 
Par conséquent, le montant initialement réclamé dans une preuve de réclamation peut se 
révéler différent de la valeur ultime de sa réclamation. 

Par exemple, si un réclamant qui a réclamé 1 000 $ reçoit un avis de révision de sa 
réclamation pour un montant de 500 $ et ne le conteste pas, il est réputé avoir accepté la 
valeur révisée de sa réclamation de 500 $. 

En l'absence des documents et de l'information concernant le traitement de la 
réclamation d'un réclamant, le CP ne pourrait pas déterminer le montant «réel» de la 
réclamation d'un membre du groupe. 

De plus, comme le crédit du règlement (settlement credit) doit être utilisé pour une 
catégorie de dommages précis, il est impératif que le CP obtienne la ventilation des 
dividendes versés à un créancier catégorie par catégorie. 

Or, le tableau fourni par le contrôleur ne contient pas l'information nécessaire afin de 
permettre au CP de ventiler les dividendes versés entre les différentes catégories de 
réclamations possibles en vertu du Plan amendé. 

Par exemple, le tableau ne permet pas au CP de déterminer le montant réclamé par un 
réclamant pour dommages moraux, puisque les annexes des preuves de réclamation ne 
font pas cette distinction. Il est également impossible de déterminer à partir du tableau la 
ventilation du dividende pour un réclamant qui a déposé une preuve de réclamation dans 
plusieurs catégories créées par le Plan amendé. 

Dans les circonstances du présent dossier, le CP est en droit de connaitre la valeur réelle 
des réclamations des membres du groupe ainsi que la valeur réelle des crédits du 
règlement octroyés en vertu du Plan amendé. 

En date des présentes, le CP n'a pas en sa possession l'information lui permettant de faire 
cette évaluation. 

Cependant, l'information et les documents permettant au CP de faire cette évaluation 
existent et sont facilement disponibles à partir du contrôleur. La transmission de ces 
documents n'est qu'une tâche administrative pour laquelle le CP offre d'acquitter les frais 
raisonnables. 

En effet, les documents identifiés dans la conclusion de la présente Requête permettront 
aux membres du groupe, au CP ainsi qu'au Tribunal de déterminer, du moins en partie, la 
valeur réelle des montants réclamés dans le cadre de la présente action collective. 

l l 1372.00028194495573.2 
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Par voie de conséquence, les principes de proportionnalité et de la saine gestion de 
l'instance militent en faveur de la divulgation des documents existants qui permettent au 
CP de déterminer, du moins en partie, que les réclamations faites par les membres du 
groupe ont été satisfaites totalement ou en partie. 

PAR CES MOTIFS, VOUS PLAISE : 

ORDONNER à Richter Groupe Conseil inc., à titre de contrôleur dans le dossier Montréal, 
Maine & Atlantique Co. (450-11-000167-134), de transmettre à la défenderesse Compagnie de 
chemin de fer Canadien Pacifique l'information et documents suivants dans un délai de 30 jours 
du jugement à intervenir : 

Toutes les preuves de réclamation produites par des créanciers dans le dossier du plan 
d'arrangement et de compromis et tous les documents accompagnant la preuve de 
réclamation. 

Tous les formulaires de déclaration médicale complétés par des créanciers au soutien de 
leurs réclamations pour troubles de stress post-traumatique. 

Tous les documents que le contrôleur a complétés portant le titre « Avis de calcul de 
votre distribution » ou « Avis de rejet total ou en partie de votre réclamation » en rapport 
avec les preuves de réclamation des membres du groupe. 

Tous les avis de contestation déposés par des créanciers à la suite de la réception d'un 
« Avis de rejet total ou en partie de votre réclamation» de la part du contrôleur. 

Tous documents faisant état d'une entente de transaction intervenue entre le contrôleur et 
tout créancier mettant fin à un différend portant sur la preuve de réclamation. 

Tous les actes de procédures ou décisions, s'il en est, relatives aux différends référés (si 
c'est le cas) à un arbitre de traitement des réclamations ou devant la Cour supérieure. 

Tous les avis définitifs de calcul de la distribution ou dividende transmis par le contrôleur 
aux créanciers qui ont déposé des preuves de réclamation. 

ORDONNER à Richter Groupe Conseil inc. de mettre à jour l'ensemble de l'information et les 
documents qui doivent être transmis à la Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique au 
terme de l'ordonnance précédente et de transmettre cette information et ces documents 
mensuellement (soit le 15 de chaque mois ou le premier jour ouvrable qui suit) à la Compagnie 
de chemin de fer Canadien Pacifique, la première mise à jour devant être transmise à la 
Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique dans un délai de 30 jours de la transmission de 
l'information et des documents mentionnés dans la conclusion précédente. 

LE TOUT SANS FRAIS SAUF EN CAS DE CONTESTATION 

111372.00028/94495573.2 
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Montréal, ce 1er décembre 2016 

Me André Durocher 
Me Alain Riendeau 
Me Martin Sheehan 
Me Noah Boudreau 
Me Brandon Farber 
Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Avocats de la Défenderesse Compagnie de chemin 
de fer Canadien Pacifique 
Tour de la Bourse 
Bureau 3700, C.P. 242 
800, Place Victoria 
Montréal (Québec) 
H4Z 1E9 
Téléphone: 514-397-7495 
Télécopieur: 514-397-7600 
Courriels : adurocher@fasken.com 

ari endeau@fasken. corn 
msheehan@fasken.com 
nboudreau@fasken.com 
bfarber@fasken.com 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MÉGANTIC 

N° : 480-06-000001-132 

Me Joel P. Rochon 
Rochon Genova LLP 
121, rue Richmond Ouest 
Bureau 900 
Toronto (Ontario) M5H 2Kl 
Grochon@rochongenova.com) 

Me Remissa Hirji 
Rochon Genova LLP 
121, rue Richmond Ouest 
Bureau 900 
Toronto (Ontario) M5H 2Kl 
(rhirji@rochongenova.com) 

1 l l 1372.00028/94495573.2 
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(Actions collectives) 

COUR SUPÉRIEURE 

GUY OUELLET, SERGE JACQUES et 
LOUIS-SERGES PARENT 

Représentants 

C. 

MONTREAL MAINE & ATLANTIC 
CANADA COMPANY, THOMAS HARDING 
et 
COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER 
CANADIEN PACIFIQUE 

Défenderesses 

-et-

RICHTER GROUPE CONSEIL INC., ès 
qualités de contrôleur dans les procédures de 
Montréal, Maine & Atlantic Canada Company en 
vertu de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies 

Mise en cause 

AVIS DE PRÉSENTATION 

Me Jeff Orenstein 
Groupe de droit des consommateurs 
103 0 rue Berri 
Bureau 102 
Montréal (Québec) H2L 4C3 
Gorenstein@clg.org) 

Me Daniel Larochelle 
Daniel E. Larochelle, L.L.B. Avocat inc. 
4050, rue Laval 
Bureau 201 
Lac-Mégantic (Québec) G6B 1 B 1 
daniellarochelle@axion.ca 
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Me Sylvain Vauclair 
Woods s.e.n.c.r.l. 
2000 avenue McGill College 
Bureau 1700 
Montréal QC H3A 3H3 
(svauclair@woods.qc.ca) 

- 12 -

M. Andrew Adessky 
Richter Groupe Conseil Inc. 
1981 avenue McGill College 
Montréal (Québec) H3A 006 
( aadessky@richter.ca) 

PRENEZ A VIS que la présente requête de la défenderesse Compagnie de chemin de fer 
Canadien Pacifique pour divulgation de documents concernant les sommes d'argent versées à des 
membres du groupe sera présentée pour adjudication à un endroit, à une date et à une heure qu'il 
plaira au juge désigné de bien vouloir fixer. 

l l 1372.00028/94495573.2 
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Montréal, ce 1er décembre 2016 

Me André Durocher 
Me Alain Riendeau 
Me Martin Sheehan 
Me Noah Boudreau 
Me Brandon Farber 
Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Avocats de la Défenderesse Compagnie de chemin 
de fer Canadien Pacifique 
Tour de la Bourse 
Bureau 3700, C.P. 242 
800, Place Victoria 
Montréal (Québec) H4Z 1E9 
Téléphone: 514-397-7495 
Télécopieur: 514-397-7600 
Courriels : adurocher@fasken.com 

ariendeau@fasken.com 
msheehan@fasken.com 
nboudreau@fasken.com 
bfarber@fasken.com 
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DISTRICT DE MÉGANTIC 
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(Actions collectives) 

COUR SUPÉRIEURE 

GUY OUELLET, SERGE JACQUES et 
LOUIS-SERGES PARENT 

Représentants 

C. 

MONTREAL MAINE & ATLANTIC 
CANADA COMPANY, THOMAS HARDING 
et 
COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER 
CANADIEN PACIFIQUE 

Défenderesses 

-et-

RICHTER GROUPE CONSEIL INC., ès 
qualités de contrôleur dans les procédures de 
Montréal, Maine & Atlantic Canada Company en 
vertu de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies 

Mise en cause 

LISTE DE PIÈCES 

R-1 Ordonnances produites au soutien l'ordonnance relative à la procédure de réclamation, 
telle qu'amendée par !'Ordonnance amendée relative à la procédure de réclamation (13 
juin 2014) en liasse 

R-2 Formulaire de preuve de réclamation et ses annexes en liasse 

R-3 Plan de compromis et d'arrangement déposée par MMAC (13 mars 2015) 

R-4 Ordonnance relative à la procédure de résolution des réclamations (15 avril 2015) 

R-5 Plan de compromis et d'arrangement amendé (9 juin 2015) 

R-6 Ordonnance visant à modifier l'ordonnance pour l'approbation du plan de compromis et 
de transaction amendé (9 octobre 2015) 

l l 1372.00028/94495573.2 
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R-7 Lettre de Me Alain Riendeau adressée à Me Sylvain Vauclair (28 avril 2016) 

R-8 Lettre envoyée par Me Joel Rochon à Me Alain Riendeau (18 mai 2016) 

R-9 Courriel envoyé par Me Enrico Forlini à Me Sylvain Vauclair (20 mai 2016) 

R-10 Courriel envoyé par Me Joel Rochon à Me Sylvain Vauclair (24 mai 2016) 

R-11 Requête pour directives datée du 27 mai 2016 

R-12 Jugement de !'Honorable Gaétan Dumas (7 juin 2016) 

R-13 Tableau décrivant les réclamations des membres du groupe et les dividendes versés à ces 
derniers 

l 11 372.00028/94495573.2 

Montréal, ce 1er décembre 2016 

Me André Durocher 
Me Alain Riendeau 
Me Martin Sheehan 
Me Noah Boudreau 
Me Brandon Farber 
Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Avocats de la Défenderesse Compagnie de chemin 
de fer Canadien Pacifique 
Tour de la Bourse 
Bureau 3 700, C.P. 242 
800, Place Victoria 
Montréal (Québec) H4Z 1E9 
Téléphone : 514-397-7495 
Télécopieur: 514-397-7600 
Courriels : adurocher@fasken.com 

ariendeau@fasken.com 
msheehan@fasken.com 
nboudreau@fasken.com 
bfarber@fasken.com 
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